
REGLEMENT MOBILE STORIES 
 

 
 
 
Pour la deuxième fois, la SSR lance un appel à projets pour des Mobile Stories, destinées aux 
plateformes telles que Instagram et Facebook à partir d’automne 2018. 
 

      
 
 
Conditions générales  
 

− Production low cost de qualité 
− Intégration des codes narratifs typiques (filtres, emojis, stickers etc.) 
− Plateformes de destination : Instagram et/ou Facebook, voir d’autres avec logique de 

« stories » 
− Caractère sériel  
− Ouvert à tous les genres (reportage, fiction, animation, humour etc.) 
− Capacité à toucher un public jeune (15 à 24 ans) 
− Accent mis sur des thèmes universels et originaux 

 
 
Participants 
 
Le concours est ouvert à tous – influencers, Youtubers, producteurs, agences, étudiants et créatifs de 
tous bords domiciliés en Suisse. 
 
 
 
 



Soumission des projets 
 
Nous adresser à mobilestories@srgssr.ch jusqu’à vendredi, 20 avril 2018 : 
 

− Synopsis  
− Maquette 
− Budget 
− Plan de production 
− Stratégie d’exploitation (incluant l’activation des communautés) 

 
 
Cadre financier 
 
La SSR dispose d’une enveloppe de CHF 200‘000 pour tous les projets sélectionnés. 
 
 
Contrat et droits 
 
La SSR conclut un mandat de prestation avec les gagnants du concours. En soumettant leur dossier, 
les participants déclarent disposer de tous les droits relatifs au projet et acceptent, en cas de réponse 
positive, de les céder à la SSR. 
 
 
Délais 
 

− Lancement: 12 mars 2018 
− Soumission des projets: 20 avril 2018 
− Sélection des projets : mai 2018 (jury SSR) 
− Production : mai à automne 2018 
− Exploitation: jusqu’à fin 2018 au plus tard 
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